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RESIDENCE DE LA MOREPIRE
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 03 AVRIL 2014

L’an deux mille quatorze, le 03 avril, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de la
résidence DE LA MOREPIRE située rue de la Bawette, n° 92 à 6880 BERTRIX se sont réunis pour une
assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée
3) Rapport du conseil de copropriété
4) Nomination du conseil de copropriété + Vérificateur aux comptes
5) Approbation du Procès verbal de l’AG du 28/01/2013
6) Approbation des comptes au 31/12/2013
7) Fonds de roulement - budget
8) Fonds de réserve
9) Points demandés par les copropriétaires :
- Conseil de copropriété : - 
- Mise en peinture des communs
- Pose d'une rampe d'escalier
- Adoucisseur d'eau commun
- Parterres
- Opacifier la fenêtres des locaux communs du rdc
- Terrasses
- Nettoyage des communs
- Comparatif de la consommation de chauffage
10)     Divers

Présents: 

Mr SENYONI, Mr DELOYER, Mr DUYSENS, Mme COPPINE

Représentés: 

Mr PUISSANT (représentée par Mme HASTIR), FOOD COMPANY (représentée par Mr SCHUL)

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous les  copropriétaires  présents,  ont  signé la  feuille  de présences.  D’après  celle-ci,  le  syndic
vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 
6 propriétaires sur six sont présents ou représentés, leur quote-part représente 1000/1000èmes.
La séance est déclarée ouverte par le syndic.

2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 

Mme COPPINE est désignée Président.
Le syndic est désigné Secrétaire.

3) Rapport du conseil de copropriété

Voir point 9 et 10.

4) Nomination du conseil de copropriété et du vérificateur aux comptes
Mr  PUISSANT et  Mme COPPINE restent  membres  du  conseil  de  copropriété  et  vérificateurs  aux
comptes.
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5) Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 28/01/2013

L'Assemblée n'émet aucune remarque.
Le PV est approuvé à l'unanimité.

6) Approbation des comptes au 31/12/2013

Le syndic explique la répartition des comptes.
Un dossier sinistre ayant été déclaré suite à la tempête de fin juillet, la copropriété a été créditée
de la somme de 2122,74€ par l'assurance. Ce montant est alloué au fonds de réserve ou pour une
dépense spéciale (Vote n°1).

Les comptes sont approuvés à l'unanimité.

7) Fonds de roulement - budget

Les payements sont à verser sur le compte ouvert à la banque ING au nom de la copropriété :
ACP DE LA MOREPIRE, IBAN : BE20 3631 1596 5156   BIC : BBRUBEBB
Les échéances prévues pour le paiement du fonds de roulement sont les suivantes : 

01/04/2014, 01/07/2014, 01/09/2014, 01/12/2014

8) Fonds de réserve

Il s’agit d’un fonds qui est alimenté en prévision de grosses dépenses futures. Ce fonds appartient à
la copropriété et chaque copropriétaire vendeur doit en tenir compte lors de la vente de son bien.

Les  copropriétaires  utilisent  le  remboursement  de  l'assurance  du  sinistre  « tempête »  pour
alimenter le fonds de réserve cette année.

9) Points demandés par les copropriétaires     :  
- Conseil de copropriété : 
- Mise en peinture des communs

Le syndic propose le devis de Mr RIGAUX : 
- Poste 1 : 1 couche de primer + 2 couches acrylique = 2740,91€/htva
- Poste 2 :  Fibre de verre sur les murs + 2 couches acrylique + 2 couches peinture au plafond =
5192,31€/htva. Cependant, le travail n'inclut pas la peinte du plafond dans les escaliers.
Les copropriétaires ne souhaitent pas effectuer ces travaux tant que le sinistre humidité n'est pas
réglé.

− Pose d'une rampe d'escalier

Mr BOUILLOT propose une rampe en bois pour 450€/htva.
LD METAL propose une rampe en acier galvanisé pour +- 100€/m courant.
La société HECTOR n'a pas encore remis de devis.

Le syndic proposera un devis de LD Métal au conseil de copropriété qui prendra une décision.
La facture sera payée par le fonds de réserve (Vote n°2).

- Adoucisseur d'eau commun

La société THERMICAL propose un  devis de +- 3200€ à laquelle il faut ajouter +- 1000€ pour une 
intervention de la SWDE à l'avant du compteur. 
L'entretien et la fourniture de sel s'élève à +- 500€
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Le syndic demandera un devis complet à THERMICAL ainsi qu'à la SWDE et le soumettra au conseil de
copropriété. Après accord, le syndic réclamera un fonds spécial adoucisseur et répartira la dépense 
en fonction des quotités (Vote n°3).

- Parterres

Mme HASTIR souhaite aménager la pelouse afin de rendre l'endroit plus agréable. Elle est invitée à 
s’adresser à Mr MINET afin qu'il lui propose une offre qu'elle soumettra au syndic.

- Opacifier la fenêtres des locaux communs du rdc

Le syndic demandera l'intervention de son technicien afin d'appliquer une bande de papier sablé et 
de laisser un espace sur la vitre, comme la porte d'entrée.

- Terrasses

La question est de savoir si une terrasse est censée être étanche ou non.
Pour Habitat +, la terrasse ne fait pas office de toit. Celui qui souhaite étanchéiser la toiture par 
le plafond de sa terrasse, peut le faire à titre privatif.

- Nettoyage des communs

Ce point est sans objet.

- Comparatif de la consommation de chauffage

Selon  les  points  de  comparaison  du  syndic  avec  d'autres  immeubles,  la  consommation  semble
cohérente.

10)     Divers  

Afin  de palier  aux dégâts  occasionnés lors  d'emménagement-déménagement,  les copropriétaires
proposent  une  « taxe  déménagement »  à  chaque changement de  locataires.  Les  copropriétaires
concernés verseront la somme de 100€ sur le compte de la copropriété afin d'alimenter un « fonds
spécial déménagement ». L'Assemblée accepte à l'unanimité.

Mr DELOYER souhaite une clé du local technique. Le syndic lui en fera parvenir une qui ouvre la
chaufferie et le local technique, ainsi qu'à Mr DUYSENS.

L’Assemblée est levée à 20h30.

Le syndic, 

BUREAU ROSSIGNOL sprl
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